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HEUREUSEMENT,
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MODIFICATION
DE LA FISCALITÉ
DE L'ASSURANCE
APPORTE SURTOUT
DU MIEUX.

Le Beloe bénéficie (fun avan-
tage i~contesta. hic en matière.'
de pension extra-légale: la
déduction des primes dassu-

rance-vic de ses revenus professionnels.
Hélas. cet argument fiscal J trop été uti-
lisé dam la mesure où il a eu tendance à
masquer les qualité, intrinsèques de
l'assurance-vic. Celle-ci sc doit d'être
rentable hors fiscalité. Mais malgré la
dcductibilité des primes. il existe encore
quelques «lourdeurs» fiscales. A savoir:
- la taxe de -IAO % que prélève ll.tat
helge sur chaque prime versée par le
client. Elle est. au niveau européen. une
des plus élevées :
- la taxe de 9,~5 'X, (instaurée par la
loi fiscale du 7 décembre XX pour des
raisons purement budgétaires ,) sur les
dotations aux réserves des participa-
tions bénéficiaires (1'13). Si lïmmunité
fiscale des PB est encore consacrée dans
le chef du contribuable physique. ce
n'est pas le cas des sociétés: cette taxe
n'est déductible que pour moitié dans le
chef des entreprises:
- la taxation Ü terme clu capital as-
suré : à un taux unique de 16.5 % pour
l'épargne-pension, l'assurance de
groupe et dirigeant d'entreprise et sous
forme de rente fict ive pour l'assurance-
vic individuelle:
- les droits de succession qui. dans
certains cas. obèrent fortement la rcnta-
hilité d'une assurance-vic.
IMPOSITION GÉNÉRALISÉE À 16,5 %'
Diverses mesures fiscales ont été propo-
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sées par runion professionnelle des en-
treprises d'assurances (lJPEA) pour
améliorer la rentabilité cles produits
d'assurances. Si ces mesures étaient
adoptées (il faut que Ii: législateur donne
son accord), un nouveau tournant im-
portant serait amorcé par l'assurance-
vic belge.

La première consiste à généraliser
l'imposition à terme, à un taux unique
de 16.5 %. des capitaux assurés en assu-
rance-vie inclividuelle immunisée. Ac-
tuellement. les capitaux provenant
cI\IIlC assurance-vie individuelle sont (à
l'exclusion des fameuses PB) taxés à
terme sous forme de rente fictive. Pour
autant que le contrat soit immunisé.
c.-à-d. que les primes aient été déduites.
Si tel n'est pas le cas. les capitaux disui-
hués au terme clu contrat ne sont pas
imposés.

La taxation sous forme de rente fic-
tive consiste. pour le bénéficiaire des ca-
pitaux. à déclarer (jusqu'à sa mort) en-
tre 1 et 5 % clu capital alloué. Et c'est
cette hase qui fait l'objet d'une imposi-
tion. Si, par exemple, rassuré reçoit. à
65 ans. 1.000.000 F à titre cie capital
assuré, il déclarera annuellement 5 ')10
de ce montant. soit 50.000 F. Le pour-
centagc retenu (appelé coefficient cie
conversion) est déterminé par l'âge du
bénéficiaire au moment de l'attribution
du capital. Si cette taxation en rente fic-
tive était purement et simplement rem-
placée par une taxation à un taux uni-
que cie 16,5 %. le capital assuré serait.
au moment de son versement. amputé
de 16.5 O/" une fois pour toutes. Comme
c'est cléjà le cas pour réparglle-pellsi()lI.
Yassurance de groupe et le dirigeant d'eu-
treprise. La seule exccpt ion serait cons-
tituée par les assurances-vic liées à des
prêts hypothécaires. auxquelles on ap-
pliquerait la taxation en rente fictive.

Celle taxation il 16.5 % est-elle plus
intéressante que la rente fictive " on. si
le bénéficiaire décède peu après le paye-
ment de la taxe, Oui. sïl décède à 75. XO
ans ou clavantage. N'oublions pa, quc
la rente fictive était paya hic ... jusqu'au
décès.

PB IMPOSÉES! La seconde mesure fis-
cale Illet un terme il l'immunisation des
participations bénéficiaires (PB) dan, le
chef des particuliers. On taxerait désor-
mais les PB futures à un taux de 16..- "0
au terme du contrat. alors qu'elle, ne le
sont pas actuellement. Cette mesure est
donc nettement moins favorable pour le
particulier. Deux remarques s'imposent
toutefois. Premièrement. 011 ne pourrait
en aucun cas taxer rétroactivement les
PB déjà acquises depuis la souscription
du contrat. Secundo. il n'existerait ~IU-
l'une obligation pour les compagnies
docirovcr des PB lors d'une assurance-
vic destinée ~ financer un prêt hypo; hé-
caire (c'est le cas des fameuses assu-
rances-vic mixte 1011 Ol. Logique puis-
que dans cette formule. un taux de fi-
nancement plus avantageux accordé ü
l'emprunteur constitue déjà une PB.

Actuellement. les compagnies ont 1'0-
bligarion de fournir des projections de
PB sur hase de calculs mentionnant
trois taux différents. Cette projection
est d'ailleurs complétée du montant des
PB acquises. Désormais, rassuré devra
se contenter d'une seule projection et
l'assureur indiquera que le taux n'est
pas garanti et qu'il peut Iluctucr. Il de-
vra aussi préciser la hase cie calcul adop-
tée. Chaque année. les PB acquises se-
ront notifiées fi rassuré. comme c'cst
actuellement le cas en principe. L'L-
PLA vise aussi une suppression lie la
taxe de 9.25 'X, sur les dotations de PB
ou. à tout le moins. Line déduction à

100 % il t it re de charges profcsxion-
ncllcs dans le chef des entreprises.

Troisième mesure fiscale: la suppres-
sion progressive de la la taxe de -1.-10 %.
Dans celte hypothèse. Il!PI:A reste de-
mandeur d'une première réduction dès
le 1" janvier 91 et de l'abolition COIll-
plètc cie la taxe dès janvier 92.

La dernière innovation fiscale est lie'
taille: les assurances axsirnilécx :1 lks
produits de pure capitalisation ne hé né-
ficieront plus cie la déductibilité des
primes dans Ic cadre de laxsurancc-. ic.
un produit de pure capitalisation est ca-
ractérisé par le Iuit que le capital-décès
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est équivalent à l'épargne constituée, de
telle sorte que l'utilisation de tables de
mortalité est marginale. D'où la volonté
du législateur de ne pas favoriser de tels
produits (fort proches de produits ban-
caires) en les faisant bénéficier de la dé-
ductibilité propre à l'assurance-vie.

Lecritère de délimitation proposé
par l'UPEA est le suivant: si le
ratio capitaux-décès/épargne

constituée est inférieur à 20 % sur la du-
rée du contrat (on prend une moyenne).
il s'agit alors d'un produit proche de la
pure capitalisation. Ces produits, pour
bénéficier d'avantages fiscaux, devront
prévoir une couverture-décès significa-
tive.

Voilà ce qui en est des mesures fis-
''''lles proposées par l'UPEA. Mais trois

~ .. tres alternatives pourraient être rete-
nues:
- Jean-Pierre André Dumont, directeur
du service d'études de l'Office de
Contrôle des assurances (OCA) propose
(en simplifiant) la suppression de la taxe
d'abonnement de 4.40 %, de la taxe de
9,25 % sur les dotations aux réserves de
PB et de la taxation à terme (et des
droits de succession). En échange, il
remplacerait la déductibilité fiscale par
un crédit d'impôt dont chaque contri-
buable bénéficierait en fonction de ses
revenus.
- Le groupement d'intérêt économi-
que CASa (CG ER, SMAP) est favora-
ble à la suppression des taxes de 4,40 %
et de 9,25 %. Il propose une imposition
à 10 % des prestations (capitaux + PB)
sur les contrats individuels et de groupe
immunisés.
- Christian Jaumain, professeur à l'u-
niversité de Louvain, prône la suppres-

ln de la taxe de 4.40 % pour les
'=: ...ntrats non immunisés. Selon lui. l'a-

bolition de cette taxe ne se justifie pas si
le particulier a opté pour la déductibilité
des primes.
LE COURTIER DÉSAVANTAGÉ. Autre
changement de taille: le mode de rétri-
bution des intermédiaires. Jusqu'à pré-
sent. la grande majorité des compagnies
rémunèrent leurs courtiers selon le sys-
tème de l'acquisition. Le courtier
touche, dès la souscription, une com-
mission proportionnelle aux capitaux
assurés. Cette commission est censée
être amortie sur toute la durée du
contrat... pour autant que le client ho-
nore ses primes jusqu'au terme. Et c'est
là que se situe le hic: le client qui arrête
de payer ses primes et demande un ra-
chat de la police peu après la souscrip-
tion (il récupère les primes versées jus-
qu'alors), se voit pénaliser dans la me-
sure où la valeur de rachat du contrat est
négative. Logique puisque le courtier
est rémunéré dès la souscription.

Par contre, dans le système de l'en-
caissement, le courtier se voit rémunérer
en pourcentage de la prime au fur et à
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Le consommateur peut entrevoir les
futurs changements avec optimisme.
Le courtier, par contre, voit
ses commissions diminuées.

mesure que le client la paye. Il reçoit
donc la même commission totale, mais
il doit attendre la dernière prime versée
par rassuré pour reconstituer la com-
mission d'acquisition. Avantage pour le
client: la valeur de rachat du contrat est
positive, quel que soit le moment du ra-
chat. Un commissionnement sur le capi-
tal assuré est moins intéressant pour le
client à deux points de vue: les capitaux
affichés au terme sont moins élevés et
les valeurs de rachat sont négatives en
début de contrat. Les compagnies n'y
sont pas insensibles et un changement
est envisagé. La nouvelle réglementa-
tion prévoit que le système de l'acquisi-
tion s'appliquera toujours... tout en
étant fondamentalement modifié. La
commission ne sc basera plus sur les ca-
pitaux assurés mais sur la valeur actuelle
des prestations. Celle-ci sera d'autant
plus réduite que la durée du contrat sera
longue. Ce qui, concrètement, permet-
tra à rassuré de bénéficier d'une valeur
de rachat de son contrat supérieure à ce
qu'elle est actuellement.

Si l'on prend l'exemple d'une assu-
rance-vie mixte de 1.261.830 F (prime
annuelle de 40.000 F, durée de 25 ans
pour un souscripteur de 40 ans), le cour-
tier a droit actuellement à une commis-
sion d'acquisition de 34.069 F. Soit
2,7 % (ce qui correspond à une pratique
usuelle) des capitaux assurés. Selon la
nouvelle réglementation, la commission
sera caleulée en fonction de la valeur ac-
tuelle des prestations qui, dans l'exemple
cité, s'établit à 476.719 F. Si l'on consi-
dère une acquisition de 4 % (les compa-
gnies resteront à ce niveau totalement
libres), le courtier n'aurait désormais
droit, pour le même contrat, qu'à une
commission de 19.069 F, une fameuse
différence!

Mais l'assureur a aussi le choix de
payer des commissions proportionnelles
à la prime. Ceci devrait être, par exem-
ple, la règle générale pour la branche 23
(assurances liées à des fonds communs

de placement) et la branche 26 (produits
de capitalisation).

Si le courtier reçoit une commission
diminuée, le client verra la rentabilité de
son assurance-vic améliorée. Actuelle-
ment, une prime de 100 F coûte à l'as-
suré 104,4 F (taxe de 4.40 %). Si l'on
enlève les chargements de gestion (6 à
8 %) et les chargements commerciaux
(12 à 15 %), cela signifie que 18 à 23 %
sont «perdus» pour le client. Celui-ci
paye donc 104,4 F pour une prime pure
de 77 à 82 F ' C'était trop.
LA BRANCHE 23 EST NÉE. Le must
devrait être l'introduction de la branche
23. C'est-à-dire la possibilité de coupler
une assurance-vie au fonds commun de
placement géré par l'assureur. La Belgi-
que accuse un retard important en la
matière: cette branche 23 est déjà large-
ment répandue chez nos voisins euro-
péens et américains. Le client espère ob-
tenir, par le biais de cette branche 23,
une rentabilité supérieure à celle de l'as-
surance-vie traditionnelle actuelle qui
propose un taux garanti (hors PB) de
4,75 %. Ce qui est quand même fort
élevé à l'échelle européenne.

Sile rendement dépendra alors de
la conjoncture économique, le
risque financier reposera désor-

mais sur l'assuré et non plus sur l'assu-
reur dont la seule obligation sera de gé-
rer en bon père de famille les fonds qu'il
propose à sa clientèle. L'obligation de
résultat qui consiste à garantir le taux de
4,75 % disparaît. Et cette branche 23 ne
sera certainement pas déductible.

De nombreux changements sont donc
en vue: allègement des commissions des
intermédiaires, suppression de la taxe
de 4,40 % et de la taxe de 9,25 % (ou à
tout le moins déductibilité à 100 % dans
le chef des entreprises), introduction de
la branche 23, etc. Bien sûr, tout est loin
d'être parfait: les participations bénéfi-
ciaires seront taxées (sans effet rétroac-
tif), les droits de succession n'ont tou-
jours pas été abordés, les produits de
pure capitalisation cesseront d'être dé-
ductibles (ce qui est logique), etc.

La concurrence sera plus dure encore.
Plus que jamais, le client devra compa-
rer les tarifs proposés, les compagnies
pouvant déroger au tarif de référence.
Exit le tarif imposé. Et L'Office de
Contrôle des assurances sera sans pitié.
Si son contrôle s'exercera désormais a
posteriori (et non plus a priori), il ne sc
gênera pas pour dire ce qu'il a à dire.
Espérons que la loi passe durant cette
législature encore et que ces modifica-
tions tant attendues par les profession-
nels tiennent la route pour de bon. Sans
changements majeurs à court terme. Si-
non, la sécurité juridique du preneur
d'assurance serait une fois de plus sou-
mise à rude épreuve. Et sa confiance dé-
finitivement perdue.

L. FEINER.
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